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Avis n° 2013-0217 

de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes  

en date du 12 février 2013  

sur les dossiers tarifaires de La Poste du 21 janvier 2013 

relatifs aux offres d’envois d’objets relevant du service universel  
 

 

 

L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes, 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après « CPCE ») et notamment 

ses articles L. 5-2, 3°, R. 1-1-10 et R. 1-1-13 ; 

Vu la décision n° 2012-1353 de l’Autorité en date du 6 novembre 2012 sur les 

caractéristiques d’encadrement pluriannuel ; 

Vu la liste des offres de La Poste relevant du service universel postal, telles que proposées par 

La Poste à la date du 1
er

 janvier 2013 ; 

Vu les dossiers tarifaires décrivant les évolutions tarifaires de l’offre « Mini Max » et des 

offres métropole et outre-mer du colis relevant du service universel, transmis par La Poste le 

21 janvier 2013 ; 

Vu les informations complémentaires transmises par La Poste le 4 février 2013 ; 

Après en avoir délibéré le 12 février 2013,  

Le 3° de l’article L. 5-2 du code des postes et des communications électroniques dispose que 

l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (l’ « Autorité ») 

« (…) est informée par La Poste, avant leur entrée en vigueur, des tarifs des prestations du 

service universel. Dans un délai d’un mois à compter de la transmission de ces tarifs, elle 

émet un avis public ». 

L’article R. 1-1-13 du CPCE précise que « La Poste fournit à l’Autorité de régulation des 

communications électroniques et des postes un mois au moins avant leur entrée en vigueur 

toute information utile sur les tarifs des services relevant du service universel ». 

 

En application de ces dispositions, La Poste a présenté à l’Autorité, le 21 janvier 2013, un 

projet de modification des tarifs, pour mise en application au 1
er

 mars 2013, de ses offres 

d’envois d’objets relevant du service universel. 

I. – Description des évolutions tarifaires et fonctionnelles proposées par La Poste 

Le dossier tarifaire présenté par La Poste comporte la particularité de comprendre non 

seulement des modifications de tarifs des offres de service universel « Colissimo » et 

« Mini-Max » mais également des modifications des caractéristiques de l’offre « Mini-Max ». 
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I. – 1. L’offre « Colissimo » 

La Poste prévoit des augmentations au 1
er

 mars 2013 des tarifs d’affranchissement présentées 

en annexe. Les hausses moyennes sont retracées dans le tableau ci-dessous. 

 

Colis relevant du service universel 
Hausse réalisée au 

1
er

 mars 2012 
Hausse envisagée au 

1
er

 mars 2013 

Offre métropole 2,6 % 3,3 % 

Offre outre-mer 0,0 % 4,3 % 

Moyenne 2,3 % 3,4 % 

Ce mouvement s’accompagne d’une évolution de la structure des tarifs de l’offre « Colissimo 

guichet » qui présenterait à compter du 1
er

 mars 2013 quatre tranches de poids distinctes sur la 

tranche de 0-1 kg (0-250 g, 251-500 g, 501-750 g, 751-1000 g) contre deux actuellement 

(0-500 g, 501-1000 g).  

Tarifs du Colissimo 
(euro) 

Tarif 2012 Tarif 2013 Evolution Poids en volume 

0-250 g 
5,70 

5,50 -3,5% […]% 

250-500 g 6,10 7,0% […]% 

500-750 g 
7,10 

6,90 -2,8% […]% 

750-1000 g 7,50 5,6% […]% 

Moyenne 6,31 6,43 2,0% 100% 

Concernant le « Colissimo guichet », la hausse envisagée en 2013 est plus forte de 0,7 point 

que celle observée en 2012. L’introduction des tranches de poids intermédiaires conduit à 

modérer la hausse à 2,0 % sur la tranche 0-1 kg, qui représente […] % des volumes d’envois 

ordinaires. Cependant, si ce mouvement s’accompagne d’une baisse de prix pour les tranches 

0-250 g et 500-750 g, il induit de fortes hausses sur les autres tranches 250-500 g et 

750-1000 g. 

Concernant le colis outre-mer, à la suite des avis
1
 de l’ARCEP portant sur le caractère 

« inapproprié » des augmentations tarifaires en présence de taux de marge « élevés », 

La Poste n’a procédé à aucun mouvement tarifaire en 2011 et en 2012. Au 1
er

 mars 2013, 

La Poste prévoit une hausse de 4,3 %, soit un point de plus que l’augmentation prévue sur 

l’offre métropole. 

Concernant les options suivantes : droits de recommandation (de 2,50 à 7,00 euros selon le 

niveau choisi), avis de réception (1,30 euro) et supplément tarifaire (6,00 euros) pour les colis 

dits non-standards
2
, les tarifs en 2013 demeurent inchangés. L’affranchissement en ligne, 

quand il existe, octroie une remise de 5 %. 

                                                 
1
 Avis n° 2011-0161 et avis n° 2012-0206. 

2
 Ces colis se définissent de la manière suivante : 

- colis “encombrants” c’est-à-dire les colis dont la somme des côtés (longueur + largeur + hauteur) est 

comprise entre 150 cm et 200 cm ou bien dont l’un des côtés est supérieur à 100 cm ; 

- colis “non stables” c’est-à-dire les colis dont la forme ne garantit pas la stabilité et n’évite pas le 

renversement des colis (ex. : sphérique, cylindrique, rouleau…) ; 

- colis non ou mal emballés, ou colis dont l’emballage génère des risques de blocage par la machine de tri 

(ex. : ficelle). 
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I. – 2. L’offre « Mini-Max » 

Au 1
er

 mars 2013, La Poste envisage d’aligner les tarifs du produit « Mini-Max » sur ceux de 

la Lettre prioritaire. Cet ajustement se traduit par une hausse de tarif pour les deux premières 

tranches de poids et une baisse de tarif pour les suivantes. Compte tenu de la structure de 

consommation, ce mouvement induit une hausse de 0,4 %.  

Tarifs de Mini-Max (euro) 

Tranche de poids 2012 2013 Evolution 

0-100 g 1,50 1,55 3,3% 

100-250 g 2,50 2,55 2,0% 

250-500 g 3,50 3,40 -2,9% 

500-1000 g 4,50 4,40 -2,2% 

Moyenne 
 

0,4% 

La Poste prévoit également de modifier les conditions de poids et de format de l’offre « Mini-

Max » pour l’étendre aux objets de 1 à 2 kg (au tarif de 5,75 euros) et à ceux allant jusqu’à 

2,5 cm d’épaisseur (contre 2 cm aujourd’hui). 

A cet égard, l’Autorité relève que les modifications, autres que tarifaires, de l’offre « Mini-

Max » apparaissent substantielles. Il appartient donc à La Poste, conformément aux 

dispositions de l’article R. 1-1-10 du CPCE, de transmettre les propositions de modifications 

envisagées au ministre chargé des postes afin qu’il puisse faire usage, le cas échéant, de son 

pouvoir d’opposition. 

II. – Analyse 

Les produits « Colissimo » et « Mini-Max » sont des offres de service universel destinées à 

l’envoi de marchandises. Ces deux offres sont dites « égrenées », c’est-à-dire qu’elles sont 

vendues à l’unité et s’adressent donc en priorité aux particuliers ou aux petits professionnels.  

Le « Colissimo » comporte une assurance en cas de perte ou de retard ainsi qu’un système de 

suivi des envois. Une preuve de dépôt est remise à l’expéditeur lors du dépôt de l’envoi qui 

s’effectue obligatoirement dans les points de contact de La Poste.  

Le « Mini-Max » est une offre d’entrée de gamme dont l’utilisation est proche de celle de la 

lettre. Elle ne comporte ni suivi ni assurance en cas de retard. Elle peut être affranchie à l’aide 

de vignettes, timbres ou par internet et être déposée dans les boîtes de collecte de rue.  

Au total, les offres d’envoi d’objets relevant du service universel représentent […] % en 

valeur de l’ensemble des offres d’envoi d’objets proposées par La Poste. 

La Poste commercialise également, à travers son réseau de points de contact, les offres 

préaffranchies « Lettre Max » et « Colissimo emballage » qui ne relèvent pas du service 

universel. Ces deux offres bénéficient d’un suivi et d’une assurance en cas de perte. Par 

ailleurs, les émetteurs de colis en nombre peuvent bénéficier d’offres spécifiques qui ne 

relèvent pas non plus du service universel.  
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Offres d’envoi d’objet à usage des particuliers proposées par La Poste au 1
er

 mars 2013 

  
Type de 

prestation 

Tarif (euro) 
(1ère 

tranche) 

Poids 
maximum 

(kg) 

Epaisseur 
maximale 

(cm) 

Service de 
suivi en ligne 

Conditions 
de dépôt 

Assurance en 
cas de retard 

Mini-Max 
service 

universel 
1,55 

(100 g) 
2 2,5 non 

guichet ou 
boîte aux 

lettres 
non 

Colissimo 
(ordinaire) 

service 
universel 

5,50 
(250 g) 

20 non spécifiée oui guichet oui 

Lettre Max 
hors service 

universel 
2,28 

(20 g) 
1 1,9 oui 

guichet ou 
boîte aux 

lettres 
non 

Colissimo 
Emballage 

hors service 
universel 

7,95 
(1 kg) 

7 19,5 oui guichet oui 

Les évolutions proposées par La Poste concernant les offres du service universel 

correspondant à l’envoi de marchandises doivent être appréciées dans le contexte des 

demandes de l’ARCEP pour que La Poste propose, au titre du service universel, une offre à 

prix abordable pour l’envoi d’objets de faible valeur. Par sa décision n° 2011-1453 du 

20 décembre 2011, l’Autorité a finalement prononcé une sanction pécuniaire d’un million 

d’euros à l'encontre de La Poste en raison de l’absence, au sein du service universel, que la loi 

a confié à La Poste, d’offre à un tarif abordable, c'est-à-dire proche de celui de la Lettre 

prioritaire, permettant l'acheminement d'envois postaux, autres que les correspondances, 

pesant moins de 2 kg et dont l'épaisseur est supérieure à 2 cm.  

II. – 1. Analyse des évolutions  

Concernant le « Colissimo métropole », l’introduction de tranches de poids intermédiaires 

entre 0 et 1 kg permet aux clients de cette offre de bénéficier d’une tarification reflétant de 

façon plus progressive le coût des envois. Elle permet ainsi d’abaisser le tarif d’entrée de la 

gamme du « Colissimo » de 3,5 % mais se traduit par un renchérissement des envois de 250 à 

500 g. Quelles que soient les gammes de poids considérées, cette évolution ne modifie pas le 

positionnement tarifaire de l’offre, qui reste significativement plus chère que la Lettre. 

Concernant « Mini-Max », les évolutions prévoient un alignement des tarifs sur ceux de la 

Lettre prioritaire ainsi qu’un élargissement des conditions d’emploi.  

Si ces évolutions constituent des améliorations, les conditions de format de l’offre « Mini-

Max » restent toutefois très restrictives par rapport à celles d’autres offres comparables à 

l’étranger d’envoi d’objet de faible valeur dans des tarifs proches de la lettre, telles « Maxi 

Brief » du prestataire allemand Deutsche Post ou « Packet » du prestataire Royal Mail au 

Royaume-Uni. Concernant les tarifs, les trois produits sont relativement comparables. 

Toutefois, « Mini-Max » présente la limite d’épaisseur la plus faible, soit 2,5 cm contre 5 cm 

et 46 cm pour « Maxi Brief » et l’offre « Packet », respectivement.  
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Compte tenu de ces éléments, ces évolutions ne sont pas de nature à répondre de manière 

satisfaisante au manquement soulevé par l’Autorité dans sa décision de sanction n° 2011-1453 

portant sur l’existence « d’offre abordable pour l’envoi d’objets de faible valeur de plus de 

deux centimètres d’épaisseur et de moins de 2 kilogrammes, en méconnaissance de l’article 

L. 1 du CPCE ». 

II. – 2. Analyse au regard de l’encadrement tarifaire 

Les offres d’envoi d’objet égrené, dont l’essentiel du chiffre d’affaires correspond à la gamme 

« Colissimo » ([…] %), représentent 0,3 % des trafics et 4,5 % du chiffre d’affaires du 

périmètre soumis à encadrement tarifaire. 

Les évolutions tarifaires faisant l’objet du présent avis sont compatibles avec le niveau retenu 

par l’Autorité pour l’encadrement pluriannuel des tarifs des prestations du service universel 

postal dans sa décision n° 2012-1353 précitée. Elles contribuent pour l’année 2013 à hauteur 

de 0,11 % à l’augmentation des tarifs du service universel sur le périmètre de référence. 

II. – 3. Analyse comparée des marges du colis relevant du service universel et hors 

service universel 

Il existe en 2011 une disparité de taux de marge brute entre les prestations relevant du service 

universel ([…] %) et les prestations n’en relevant pas ([…] %). La Poste a cependant précisé 

que cet écart est surestimé en raison d’une erreur, qui sera corrigée dans les exercices 

ultérieurs, dans l’allocation des coûts entre ces deux segments. 

Il convient en outre de tenir compte des ajustements résultant, à compter de l’exercice 

comptable 2012, de l’évolution des règles relatives aux charges de taxe sur la valeur ajoutée et 

de taxe sur les salaires et précisées par la décision n° 2013-0128 de l’Autorité en date du 

29 janvier 2013. 

Ces modifications devraient conduire à une réduction du différentiel de marge entre les deux 

segments, sans toutefois l’annuler. 
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II. – 4. Analyse des évolutions tarifaires 

« Colissimo guichet » et « Colissimo outre-mer » 

La hausse tarifaire moyenne de 3,4 % envisagée pour le colis est significativement plus élevée 

que l’inflation enregistrée en 2012, de 2 %, ou que l’inflation prévue en 2013, fixée à 1,8 % 

en loi de finances. 

Cette augmentation est également plus élevée que le niveau fixé par l’encadrement tarifaire 

pluriannuel sur la période 2013-2015, qui limite à l’inflation plus 1 %, soit +2,8 % en 2013, la 

hausse moyenne des prix des prestations relevant du service universel, niveau qui prend en 

compte la baisse des trafics postaux anticipés sur cette période et les capacités d’adaptation 

des charges de La Poste à cette évolution. 

 

Elle intervient, toutefois, dans un contexte dans lequel bien que le volume du colis du service 

universel connaisse une relative stabilité, celui des prestations postales connait une baisse de 

4,1 % par an en moyenne (hypothèse sur la période 2013-2015). 

La diminution des volumes de l’ensemble des prestations postales impacte les coûts du colis 

car ce dernier utilise largement des processus mutualisés au sein de l’appareil postal, 

notamment le « guichet » et la « distribution » : 

- Les charges correspondant à l’activité en guichet des points de contact de La Poste, pour le 

dépôt des envois et pour la remise des colis restés en instance en bureau, représentent […] des 

coûts attribuables des colis du service universel. L’activité des guichets est mutualisée au sein 

de La Poste : elle couvre également les opérations relatives au courrier et les opérations 

bancaires. Dès lors, la baisse tendancielle des activités de courrier observées ces dernières 

années ainsi que la diminution des opérations bancaires réalisées en bureau de poste se 

traduit, pour une activité dont les coûts sont en partie fixes, par un renchérissement des 

charges allouées aux opérations colis. 

- Pour une part significative, les colis sont distribués de façon mutualisée avec le courrier lors 

des tournées des facteurs, en particulier en zone peu dense. La distribution est dès lors 

affectée par la baisse tendancielle des trafics de courrier, faisant ainsi porter une part plus 

lourde des charges fixes sur le produit colis. 

Par ailleurs, les charges du processus « transport », qui représentent […] des charges du colis, 

ont connu sur les dernières années une progression à un rythme significativement supérieur à 

celui de l’inflation. 

Ces caractéristiques de la production des prestations du colis expliquent que la hausse 

envisagée est cohérente avec l’évolution des charges unitaires enregistrée sur moyenne 

période. 

Cas de l’offre « Colissimo outre-mer » 

L’avis n° 2012-0206 de l’Autorité rendant un avis défavorable aux évolutions tarifaires de 

l’offre outre-mer soulignait deux problèmes : la présence de taux de marge élevés 

comparativement à l’offre métropole et l’absence d’une possibilité d’affranchissement en 

ligne pour les envois au départ des départements d’outre-mer, qui permettrait une remise de 

5 % par rapport à l’affranchissement en point de contact. 



 

 

 

© Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 7 

Concernant l’équilibre économique de ce produit, La Poste a entrepris des travaux 

d’amélioration des allocations comptables qui ont conduit à une appréciation plus juste des 

charges du colis outre-mer. Couplé à la stabilité tarifaire, l’écart entre les taux de marge 

guichet et outre-mer s’est réduit, sans pour autant disparaître. Dès lors, il ne paraît pas 

légitime que La Poste prévoie une augmentation plus élevée de ses tarifs outre-mer qu’en 

métropole. 

Concernant l’option d’affranchissement, La Poste indique qu’elle mettra ce dispositif en 

œuvre en 2014. Pour mémoire, ce dispositif existe depuis 2008 pour les affranchissements 

réalisés en métropole. 

III. – Conclusion 

Sur l’offre de La Poste pour l’envoi d’objets de faible valeur 

La segmentation de la tranche de poids 0-500 g du « Colissimo guichet » en deux (0-250 g et 

251-500 g) peut présenter une utilité car elle permet aux expéditeurs d’objet légers de ne pas 

supporter les coûts des envois pesant jusque 500 g. Toutefois, cette proposition n’est pas de 

nature à répondre au problème soulevé par l’Autorité concernant l’envoi d’objets de faible 

valeur car, d’une part, les tarifs proposés restent éloignés de ceux de la Lettre et, d’autre part, 

les conditions de dépôt, qui supposent un passage obligatoire au guichet des points de contact, 

ne sont pas non plus proches de celles de la Lettre.  

L’élargissement des conditions d’utilisation de « Mini-Max » constitue une amélioration, 

mais ne permet cependant pas de répondre aux lacunes relevées par l’Autorité concernant 

l’absence d’une offre d’envoi d’objet de faible valeur à un tarif abordable. En effet, 

l’épaisseur maximale reste bien inférieure à celle proposée dans les autres pays européens 

pour des offres de type « paquet » (5 cm en Allemagne et 46 cm au Royaume-Uni). 

L’extension de 1 à 2 kg semble de peu d’utilité car les objets de moins de 2,5 cm d’épaisseur 

et de plus d’1 kg sont en nombre très limité. 

Ainsi, ces évolutions ne constituent pas une réponse acceptable au manquement relevé par 

l’Autorité dans sa décision de sanction n° 2011-1453 portant sur l’absence « d’offre 

abordable pour l’envoi d’objets de faible valeur de plus de deux centimètres d’épaisseur et de 

moins de 2 kilogrammes, en méconnaissance de l’article L. 1 du CPCE ». L’Autorité rend 

donc un avis défavorable sur l’évolution des conditions d’utilisation de « Mini-Max ». 

Par ailleurs, s’agissant des modifications substantielles du catalogue des prestations relevant 

du service universel autres que tarifaires, le ministre chargé des postes a la faculté de s’y 

opposer en vertu de l’article R. 1-1-10 du CPCE, qui prévoit que « La Poste transmet 

simultanément au ministre chargé des postes et à l'Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes ses propositions de modifications substantielles du catalogue, 

autres que tarifaires, qui ont pour objet des services relevant du service universel portant sur 

des envois égrenés. L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

dispose d'un délai d'un mois suivant la réception du document pour émettre son avis et le 

transmettre au ministre chargé des postes. A défaut d'opposition notifiée par le ministre 

chargé des postes dans les deux mois suivant la réception du document, les modifications sont 

réputées approuvées ». Dans ces conditions, pour ce qui concerne les propositions de  

La Poste comprenant des modifications substantielles du catalogue, l’ARCEP s’en remet à 

l’appréciation du ministre.    
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Sur les évolutions tarifaires proposées par La Poste 

S’agissant des évolutions tarifaires relatives à « Colissimo guichet » et « Colissimo outre-

mer », l’Autorité observe que la hausse sensible des tarifs des produits du colis se justifie en 

partie par le recours à des processus mutualisés, qui sont affectés par la baisse des volumes 

d’autres activités de La Poste (courrier ou activité bancaire). Elle émet un avis favorable sur 

les tarifs du « Colissimo guichet ». S’agissant des tarifs du « Colissimo outre-mer », 

l’Autorité ne peut rendre un avis favorable qu’à la condition que les hausses moyennes soient 

comparables à celles du « Colissimo guichet ». 

Le directeur général de l’Autorité est chargé de notifier le présent avis à La Poste. 

Il sera rendu public, sous réserve des secrets protégés par la loi, et publié sur le site internet de 

l’Autorité et au Journal officiel de la République française. 

 

Fait à Paris, le 12 février 2013 
 

Le Président 

 

 

 

 

 

Jean-Ludovic SILICANI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[…] passages relevant des secrets protégés par la loi 



 

© Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

Annexe à l’avis n° 2013-0217 

de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes  

 

Tarifs de l’offre « Colissimo guichet » 

 

Colissimo guichet affranchi en point de contact (en euro) 

Tranche de poids  Tarif 2012 Tarif 2013 Evolution 

0 - 250 g 
5,70 

5,50 -3,5% 

250 - 500 g 6,10 7,0% 

500 - 750 g 
7,10 

6,90 -2,8% 

750 g- 1 kg 7,50 5,6% 

1 - 2 kg 8,20 8,50 3,7% 

2 - 3 kg 9,25 9,70 4,9% 

3 - 5 kg 11,35 11,90 4,8% 

5 - 7 kg 13,35 14,10 5,6% 

7 - 10 kg 16,35 17,40 6,4% 

10 - 15 kg 18,85 20,15 6,9% 

15 - 20 kg 26,35 28,35 7,6% 

 

 

Colissimo guichet affranchi en ligne (en euro) 

Tranche de poids  Tarif 2012 Tarif 2013 Evolution 

0 - 250 g 
5,42 

5,23 -3,5% 

250 - 500 g 5,80 7,0% 

500 - 750 g 
6,75 

6,56 -2,8% 

750 g- 1 kg 7,13 5,6% 

1 - 2 kg 7,79 8,08 3,7% 

2 - 3 kg 8,79 9,22 4,9% 

3 - 5 kg 10,78 11,31 4,9% 

5 - 7 kg 12,68 13,40 5,7% 

7 - 10 kg 15,53 16,53 6,4% 

10 - 15 kg 17,91 19,14 6,9% 

15 - 20 kg 25,03 26,93 7,6% 

 

 

 

Colissimo recommandé guichet*  

Niveau de recommandation  Tarif 2012 Tarif 2013 Evolution 

Taux R1 2,50 2,50 0,0 % 

Taux R2 3,40 3,40 0,0 % 

Taux R3 4,60 4,60 0,0 % 

Taux R4 5,80 5,80 0,0 % 

Taux R5 7,00 7,00 0,0 % 

* Les tarifs ci-dessus s'ajoutent aux tarifs du Colissimo métropole affranchi en point de 
contact ou en ligne. 
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Annexe à l’avis n° 2013-0217 

de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (Suite) 

 

 

Tarifs de l’offre outre-mer 

 

 

 Il existe 4 grilles tarifaires pour le « Colissimo outre-mer » :   

 

 Grille 1 :  

- Relations réciproques entre la France métropolitaine, Monaco, Andorre et les 

départements d’outre-mer (la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et la Réunion) et 

Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Martin et Saint-Barthélemy ; 

 

 Grille 2 :  

- Relations réciproques entre la Guadeloupe, la Martinique, Saint-Martin, Saint-

Barthélemy et la Guyane,  

- Relations réciproques entre la Réunion et Mayotte ; 

 

 Grille 3 :  

- Au départ de la France métropolitaine vers les collectivités d’outre-mer (la Nouvelle-

Calédonie, la Polynésie française, les Terres Australes et Antarctiques françaises, les îles 

Eparses, Clipperton, Wallis-et-Futuna),  

- Au départ des départements d’outre-mer (la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et 

la Réunion), Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Martin et Saint-Barthélemy vers les 

collectivités d’outre-mer (la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française, les Terres 

Australes et Antarctiques françaises, les îles Eparses, Clipperton, Wallis-et-Futuna) ; 

 

 Grille 4 :  

- Au départ des départements d’outre-mer (la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et la 

Réunion), Mayotte, Saint-Martin, Saint-Barthélemy vers les destinations d’outre-mer 

éloignées. 
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Colissimo outre-mer affranchi en point de contact (grille 1) (en euro) 

Tranche de poids  Tarif 2012 Tarif 2013 Evolution 

0 - 500 g 8,45 8,80 4,1% 

500 g- 1 kg 12,70 13,30 4,7% 

1 - 2 kg 17,35 18,15 4,6% 

2 - 3 kg 22,00 23,00 4,5% 

3 - 4 kg 26,65 27,85 4,5% 

4 - 5 kg 31,30 32,70 4,5% 

5 - 6 kg 35,95 37,55 4,5% 

6 - 7 kg 40,60 42,40 4,4% 

7 - 8 kg 45,25 47,25 4,4% 

8 - 9 kg 49,90 52,10 4,4% 

9 - 10 kg 54,55 56,95 4,4% 

10 - 15 kg 77,75 81,15 4,4% 

15 - 20 kg 100,95 105,35 4,4% 

 

 

Colissimo outre-mer affranchi en point de contact (grille 2) (en euro) 

Tranche de poids  Tarif 2012 Tarif 2013 Evolution 

0 - 500 g 5,65 5,75 1,8% 

500 g- 1 kg 6,80 6,95 2,2% 

1 - 2 kg 7,95 8,15 2,5% 

2 - 3 kg 9,10 9,35 2,7% 

3 - 4 kg 10,25 10,55 2,9% 

4 - 5 kg 11,40 11,75 3,1% 

5 - 6 kg 12,55 12,95 3,2% 

6 - 7 kg 13,70 14,15 3,3% 

7 - 8 kg 14,85 15,35 3,4% 

8 - 9 kg 16,00 16,55 3,4% 

9 - 10 kg 17,15 17,75 3,5% 

10 - 15 kg 19,15 19,95 4,2% 

15 - 20 kg 21,15 22,15 4,7% 

 

 

Colissimo outre-mer affranchi en point de contact (grille 3) (en euro) 

Tranche de poids  Tarif 2012 Tarif 2013 Evolution 

0 - 500 g 10,10 10,55 4,5% 

500 g- 1 kg 15,20 15,85 4,3% 

1 - 2 kg 26,80 28,00 4,5% 

2 - 3 kg 38,40 40,15 4,6% 

3 - 4 kg 50,00 52,30 4,6% 

4 - 5 kg 61,60 64,45 4,6% 

5 - 6 kg 73,20 76,60 4,6% 

6 - 7 kg 84,80 88,75 4,7% 

7 - 8 kg 96,40 100,90 4,7% 

8 - 9 kg 108,00 113,05 4,7% 

9 - 10 kg 119,60 125,20 4,7% 

10 - 15 kg 177,60 185,20 4,3% 

15 - 20 kg 235,60 245,20 4,1% 
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Colissimo outre-mer affranchi en point de contact (grille 4) (en euro) 

Tranche de poids  Tarif 2012 Tarif 2013 Evolution 

0 - 500 g 9,95 10,20 2,5% 

500 g- 1 kg 15,45 15,85 2,6% 

1 - 2 kg 27,90 28,65 2,7% 

2 - 3 kg 40,35 41,45 2,7% 

3 - 4 kg 52,80 54,25 2,7% 

4 - 5 kg 65,25 67,05 2,8% 

5 - 6 kg 77,70 79,85 2,8% 

6 - 7 kg 90,15 92,65 2,8% 

7 - 8 kg 102,60 105,45 2,8% 

8 - 9 kg 115,05 118,25 2,8% 

9 - 10 kg 127,50 131,05 2,8% 

10 - 15 kg 188,50 194,05 2,9% 

15 - 20 kg 249,50 257,05 3,0% 

 

 

Colissimo outre-mer affranchi en ligne (grille 1) (en euro) 

Tranche de poids  Tarif 2012 Tarif 2013 Evolution 

0 - 500 g 8,03 8,36 4,1% 

500 g- 1 kg 12,07 12,64 4,7% 

1 - 2 kg 16,48 17,24 4,6% 

2 - 3 kg 20,90 21,85 4,5% 

3 - 4 kg 25,32 26,46 4,5% 

4 - 5 kg 29,74 31,07 4,5% 

5 - 6 kg 34,15 35,67 4,5% 

6 - 7 kg 38,57 40,28 4,4% 

7 - 8 kg 42,99 44,89 4,4% 

8 - 9 kg 47,41 49,50 4,4% 

9 - 10 kg 51,82 54,10 4,4% 

10 - 15 kg 73,86 77,09 4,4% 

15 - 20 kg 95,90 100,08 4,4% 
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Colissimo outre-mer affranchi en ligne (grille 3) (en euro) 

Tranche de poids  Tarif 2012 Tarif 2013 Evolution 

0 - 500 g 9,60 10,02 4,4% 

500 g- 1 kg 14,44 15,06 4,3% 

1 - 2 kg 25,46 26,60 4,5% 

2 - 3 kg 36,48 38,14 4,6% 

3 - 4 kg 47,50 49,69 4,6% 

4 - 5 kg 58,52 61,23 4,6% 

5 - 6 kg 69,54 72,77 4,6% 

6 - 7 kg 80,56 84,31 4,7% 

7 - 8 kg 91,58 95,86 4,7% 

8 - 9 kg 102,60 107,40 4,7% 

9 - 10 kg 113,62 118,94 4,7% 

10 - 15 kg 168,72 175,94 4,3% 

15 - 20 kg 223,82 232,94 4,1% 

 

 

 

Colissimo outre-mer recommandé* 

Niveau de recommandation  Tarif 2012 Tarif 2013 Evolution 

Taux R1 2,50 2,50 0,0 % 

Taux R2 3,40 3,40 0,0 % 

Taux R3 4,60 4,60 0,0 % 

Taux R4 5,80 5,80 0,0 % 

Taux R5 7,00 7,00 0,0 % 

* Les tarifs ci-dessus s'ajoutent aux tarifs du Colissimo outre-mer affranchi en point de 
contact ou en ligne. 
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Tarifs de Mini-Max  

 

Mini-Max 

Tranche de poids 2012 2013 Evolution 

0-100 g 1,50 1,55 3,3% 

100-250 g 2,50 2,55 2,0% 

250-500 g 3,50 3,40 -2,9% 

500-1000 g 4,50 4,40 -2,2% 

1000-2000 g - 5,75 - 

 

 


